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place qui lui revient. Il importe surtout de ne pas gaspiller les avantages

qu'offre l'habileté héréditaire d'une main-d'œuvre qualifiée et
expérimentée. A cet effet, le Conseil-exécutif institua, par arrêté du
14 avril 1961, un comité consultatif chargé d'examiner les questions
de réforme en étroite collaboration avec l'Institut d'économie d'exploitation

de l'Université de Berne. Le premier devoir de ce comité, à la
tête duquel se trouvait précisément M. F. Schaller (M. Schaller, depuis,
a été nommé professeur d'économie politique à l'Université de
Lausanne, et remplacé à la présidence dudit comité par le professeur Paul
Stocker, de Settlen), consiste à recueillir un grand nombre
d'informations dans les divers secteurs, à commencer par ceux dont l'existence

même est en jeu. En 1962 il s'est acquitté de deux tâches importantes

; il fallut tout d'abord consolider la situation des entreprises
de terminage et ensuite traiter un problème présenté par le groupement
de la montre Roskopf. Actuellement des recherches approfondies sont
menées en faveur de l'industrie de la pierre d'horlogerie dont la situation

est sur le point de se détériorer. D'après l'importance des mesures
à prendre, on s'aperçoit que le sujet vaut la peine d'être étudié.

Le nouveau statut horloger

Il n'est pas question de reprendre dans ces colonnes un sujet qui
fut traité à maintes reprises dans toutes les revues horlogères suisses.
Pour mettre un point final à ce modeste exposé, il est toutefois
indispensable qu'on s'y réfère brièvement ; il constitue précisément le cadre
dans lequel la réforme de structure devra s'opérer. Le nouveau statut
horloger engage la responsabilité de l'Etat en ce sens qu'il doit faciliter
son application et éviter en même temps des perturbations profondes
sur le plan économique et social. En créant un comité consultatif
chargé d'étudier les incidences sur l'économie jurassienne en
particulier, le Conseil exécutif du canton était conscient du fait que le
législateur avait davantage été inspiré par le besoin de fournir à cette
importante activité industrielle la possibilité de s'adapter aux conditions

économiques et techniques nouvelles que de lui imprimer une
orientation différente. Il est heureux de constater que les efforts entrepris

par les pouvoirs publics trouvent écho dans les milieux horlogers.
Certes, le nouveau statut aura de profondes répercussions ; mais le
rendre responsable de la disparition de certaines entreprises, c'est
méconnaître sa raison d'être.
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